






INDEMNITÉS DE FONCTION DU MAIRE, DES ADJOINTS ET DES 
CONSEILLERS MUNICIPAUX TITULAIRES D'UNE DÉLÉGATION DE 

FONCTION 

 

Le présent rapport a pour objet l'examen et le vote des indemnités de fonction allouées au Maire, 
aux Adjoints et aux Conseillers municipaux titulaires d'une délégation de fonction, pour la 
durée de leur mandat. 

Conformément aux articles L 2123-23, L 2123-24, L 2123-24-1-II-III du Code Général des 
Collectivités Territoriales, la Commune peut verser au maire, adjoints et conseillers titulaires 
d'une délégation et aux autres conseillers municipaux, une indemnité de fonction destinée à 
couvrir les frais liés à l'exercice de leur mandat, dans la limite d'une enveloppe financière variant 
selon la taille de la commune. 

Ces indemnités sont calculées à partir du traitement indiciaire correspondant à l'Indice Brut 
Terminal (IBT) de la fonction publique et de la strate de population à laquelle est rattachée la 
Commune, avec possibilité de majorations. 

En outre, il convient de préciser qu'au titre des cumuls de mandats, un élu ne peut percevoir 
plus d'une fois et demi, le montant de l'indemnité parlementaire. Au-delà, ses indemnités seront 
écrêtées. La part écrêtée résultant d'un cumul d'indemnités de fonction est alors reversée au 
budget de la personne publique au sein de laquelle le conseiller municipal exerce le plus 
récemment un mandat ou une fonction. 

Au regard de ces éléments, il convient de : 

1- Déterminer l'enveloppe indemnitaire globale composée des indemnités maximales 
susceptibles d'être versées au maire, aux adjoints et aux conseillers municipaux titulaires 
d'une délégation de fonction. 

   
Calcul de l’enveloppe 

indemnitaire disponible 

Fonction 
% IBT maximum 
susceptible d’être 

accordé 
Nombre En % total IBT de la FPT 

Maire 90 % 1 90 % 
Adjoint 33 % 11 363 % 

Total 12 453 % 
 

2- Établir la répartition de l'enveloppe par élu et fixer les montants des indemnités de fonctions 
dans la limite de l'enveloppe fixée ci-dessus, comme suit : 
• Pour le Maire : l'indemnité de fonction, versée à compter du 21 mars 2026 (date de son 

installation), est fixée de droit à 90 % du traitement correspondant à l'indice brut 
terminal de la fonction publique. Cette indemnité n'est pas soumise au vote de 
l'assemblée mais vient en déduction de l'enveloppe. 

• Pour les Adjoints : l'indemnité de fonction, à compter du 21 mars 2026, s'élève à  
19,91 % du traitement correspondant à l'IBT. 

• Pour les conseillers municipaux titulaires d'une délégation : l'indemnité, à compter 
de la date d'effet de leurs délégations respectives, s'élève à 6% de l'IBT. 

Il est donc proposé au conseil municipal : 



- de fixer l'enveloppe des indemnités susceptibles d’être versées au Maire, aux adjoints et 
aux conseillers municipaux titulaires d’une délégation de fonction à 453% de l'Indice 
Brut Terminal ; ; 

- de prendre acte de l'indemnité initiale du Maire, fixée de droit à 90 % de l'IBT et versée 
à compter du 21 mars 2026, date de son installation ; 

- d'attribuer sur la base de l’enveloppe précédemment arrêtée, les indemnités aux élus 
selon les modalités suivantes  

• Pour les Adjoints : l'indemnité s'élève à 19,91 % du traitement correspondant à 
l'IBT, à compter du 21 mars 2026, date de leur élection.  

• Pour les conseillers municipaux titulaires d'une délégation : l'indemnité 
s'élève à 6 % du traitement correspondant à l'IBT, à compter du 21 mars, date de 
leur installation ; 

- d'indiquer que ces indemnités sont indexées sur l'évolution de l'IBT de la fonction 
publique ; 

- d'inscrire les crédits nécessaires au budget principal ; 
- d'autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité,  à signer tous les actes correspondants. 

 

  



Annexe : TABLEAU RÉCAPITULATIF DE L’ENSEMBLE DES INDEMNITÉS 
ALLOUÈES AUX MEMBRES DE L’ASSEMBLÉES DÉLIBÉRANTE 
 

FONCTION ÉLU 

% du 
traitement 

correspondant 
à l'IBT 

Maire – Vice-président du TCO M. Olivier HOARAU 90 % 
1er Adjoint  M. Franck JACQUES-ANTOINE 19.91 % 
2e Adjoint – Elu communautaire Mme Annick LE TOULLEC  19.91 % 
3e Adjoint M. Wilfrid CERVEAUX 19.91 % 
4e Adjoint – Elu communautaire Mme Jasmine BETON 19.91 % 
 5e Adjoint M. Bernard ROBERT 19.91 % 
6e Adjoint  Mme Mémouna PATEL 19.91 % 
7e Adjoint  M. Guy PERNIC 19.91 % 
8e Adjoint Mme Catherine GOSSARD 19.91 % 
9e Adjoint M. Zakaria ALI 19.91 % 
10e Adjoint Mme Danila BEGUE 19.91 % 
11e Adjoint M. Armand MOUNIATA 19.91 % 

Conseillers 
municipaux 

titulaires d’une 
délégation de 

fonction 

 M. Jacques Dit Jacky BENARD 6 % 
Elu communautaire M. Jean-Paul BURKIC  6 % 
Elu communautaire  M. Henry Dit Loulou HIPPOLYTE  6 % 

 M. Jean-Max NAGES 6 % 
 Mme Yvette LATCHIMY 6 % 
 Mme Claudette CLAIN-MAILLOT 6 % 
 M. Alain IAFAR 6 % 

Elu communautaire M. Jean-Claude ADOIS 6 % 
 Mme Sophie TSIAVIA 6 % 

Elu communautaire M. Mihidoiri ALI 6 % 
 Mme Romina WOADALLY 6 % 
 M. Naren MAYANDI 6 % 
 Mme Véronique BASSONVILLE 6 % 
 M. Didier AMACHALLA 6 % 

Elu communautaire  Mme Isabelle ERUDEL 6 % 
 Mme Honorine LAVIELLE 6 % 
 Mme Nancy TATEL 6 % 

Elu communautaire Mme Bibi-Fatima ANLI  6 % 
 Mme Aurélie TESTAN 6 % 
 M. Morgan JOVIEN 6 % 
 Mme Samantha NELLEE 6 % 

  M. Julien BITAUT 6 % 
 Mme Léanna NABOTH 6 % 

 


